
Le programme PEP (Programme des 5 000 équipements sportifs de proximité)
vise, comme son nom l’indique, à implanter des équipements sportifs légers, il
est porté par l’Agence Nationale du Sport (ANS) et est à destination des
collectivités et des associations à vocation sportive. Dans le cadre de ce
programme PEP, la Fédération Française de Tennis de Table (FFTT) et l’ANS ont
donc signé une convention, sur la période 2021-2024, qui devrait aider le
développement du projet « Ping en extérieur ». L’objectif est donc d’implanter
1000 tables, sur 350 sites de Tennis de Table en extérieur afin de favoriser la
pratique pour le  plus grand nombre de personnes. Le taux de
subventionnement, par l’ANS, est fixé entre 50% et 80% du montant
subventionnable.

LE PROJET GLOBAL 

VISIBILITÉ DU TENNIS DE TABLE 

UN PROJET TENNIS DE TABLE 
EN EXTÉRIEUR DANS MA COMMUNE ! 

Au niveau national, la FFTT représente près de 200 000 licenciés et
au niveau régional, la Ligue Nouvelle-Aquitaine de tennis de table
comptabilise près de 14 000 licenciés. La pratique du tennis de table
concerne 3,5 à 5 millions de personnes en France, 5 à 7% des
Français sont donc des pongistes occasionnels. C’est une pratique
qui est accessible aux jeunes, aux séniors ainsi qu’aux personnes en
situation de handicap et qui peut donc permettre au plus grand
nombre d'exercer une activité physique. 



AVEC QUELS OUT ILS  ?  

Afin de valoriser ce projet, il est important de
bien choisir le lieu d’implantation. Il faut que
ce soit un lieu où il y a du passage comme
une place centrale, le cœur d'un quartier, les
environs d'une école mais aussi les lieux de
destination comme un parc public, un city
stade multisports ou à proximité d'un étang.

OU IMPLANTER CES TABLES ?

Une page exclusivement dédiée au Ping en extérieur
qui comprend notamment une carte recensant tous
les sites de pratiques. Pour consulter la page :
www.fftt.com/site/jouer/les-pratiques/ping-
exterieur
Une application numérique (mobile) avec un service
de géolocalisation des tables afin de trouver la plus
proche de chez soi, de prendre rendez-vous et
d'accéder à un programme d'animation. 
Un flash code dont les tables seront équipées et qui
permettra aux joueurs d’accéder à l’application et à
tous les services d’animation qui y sont proposés.

La FFTT a prévu dans son projet de développement de
créer 3 outils :

Pour que ce soit un lieu vivant, des
animations devront être programmées
régulièrement (tournois, rencontre
scolaire…). Les clubs et associations
locales, ainsi que les collectivités
pourront, en complément de ces
animations, promouvoir et faire
connaître ce nouvel espace sportif pour
qu’il puisse vivre également de façon
autonome (pratique libre).

AVEC QUELS ANIMATEURS ?

Le prix d’une table représente au
maximum 2 500 euros avec une emprise
au sol restreinte d’environ 32m2. Afin de
créer un espace vivant de pratique libre
du tennis de table, la FFTT conseille un
projet de 4 tables minimum. 

AVEC QUEL BUDGET ?

Facile et rapide à mettre en œuvre
Un investissement avec un budget raisonnable et encadré (à partir de 15 à 20 000 euros)
Un nouveau lieu de vie sociale intergénérationnel
Un nouveau lieu de pratique sportive
Un équipement pérenne avec une maintenance minimale
Un nouvel outil pour votre association sportive locale

L'installation de ces tables en extérieur est :

EN RÉSUMÉ :

CONTACTS

FFTT : Maxime DELHOMME, maxime.delhomme@fftt.email, 01 53 94 50 20
LNATT : Ambre POUYET, ambre.pouyet@lnatt.fr, 06 77 38 71 77 
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